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n° 94 935 du 11 janvier 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mai 2012 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. BECKERS, avocat, et R. ABOU,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d’appartenance ethnique tutsi. Vous êtes

né le 15 février 1992 à Bujumbura. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfants.

En 2009, vous devenez membre du parti actif politique d’opposition Mouvement pour la Solidarité et la

Démocratie (ci-après MSD).

Le 10 mai 2010 vers 21 heures, vous êtes en compagnie de votre ami Jacques [N.], lui aussi membre

du MSD, sur le pont reliant la commune de Nyakabiga à celle de Bwiza. Vous êtes interpellé par un

groupe de quatre personnes en tenue militaire. Ils vous reprochent de porter un t-shirt du MSD. Ils vous

giflent et vous enjoignent de retirer votre t-shirt, après quoi ils vous laissent partir.
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Dans la nuit du 13 au 14 mai, Eddy [M.], un membre du MSD, est assassiné sur la 17ème avenue à

Nyakabiga. Le 14, vous participez à une manifestation en compagnie d’autres membres du MSD pour

montrer votre colère à l’administrateur de la commune de Nyakabiga. Des militaires empêchent les

manifestants d’entrer. Vous continuez alors votre mouvement en direction de la présidence de la

république. Arrivé à hauteur des bâtiments de la radio publique africaine, vous êtes bloqués par des

militaires. L’un d’eux vous arrête et enregistre votre nom. Devant les protestations des autres

manifestants, vous êtes libéré. Ensuite, les militaires lancent des gaz lacrymogènes pour disperser les

manifestants.

Le 20 mai, vous assistez à l’enterrement d’Eddy [M.] qui a lieu dans la cathédrale Regina Mundi. A la

sortie de la cérémonie, des gaz lacrymogènes sont lancés par les militaires. Vous décidez alors de

rentrer chez vous.

Le 25 mai, vous prenez un verre en compagnie de Jacques dans la commune de Bwiza. Pendant ce

temps, aux alentours de 21 heures, des militaires se rendent à votre domicile et demandent à votre

mère où vous vous trouvez. A votre retour à la maison, vous décidez de partir vous cacher à Buyenzi,

où vous dormez dans la rue. Vous renoncez également à vous rendre à l’école.

Le 30 juillet, vous retournez à l’école. Vous parlez de vos problèmes au directeur de l’établissement.

Celui-ci vous trouve un endroit pour dormir. Il vous conseille également de quitter le pays, et organise

votre voyage. Vous quittez le Burundi le 10 octobre 2010, par avion, et vous arrivez en Belgique le

lendemain. Vous décidez de déposer une demande d’asile à l’Office des étrangers le 11 octobre 2010.

L’analyse approfondie de vos craintes a nécessité une audition au Commissariat général le 19 mai

2011.

Le 30 mai 2011, le Commissariat général a pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité

de réfugié et d'octroi de la protection subsidiaire à votre égard. Le Conseil du Contentieux des étrangers

a annulé cette décision dans son arrêt n°71 308 du 30 novembre 2012 afin que des mesures

d'instructions complémentaires soient menées concernant la situation sécuritaire actuelle au Burundi.

Pour ce faire, il n'a pas été nécessaire de vous réentendre.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

Premièrement, le Commissariat général estime que le fait que vous soyez un membre actif du MSD,

fondement de votre crainte, n’est pas crédible.

Ainsi, le Commissariat général estime invraisemblable que vous ne connaissiez pas le nom complet de

la secrétaire générale du parti, bien que vous alléguez l’avoir rencontré à plusieurs reprises dans le

cadre des activités du MSD (rapport d’audition, p. 7, 8, 17, et 18).

De même, vous ne connaissez pas le score qu’a obtenu le MSD aux élections municipales, et vous

n’avez pas tenté de vous renseigner à ce sujet. Invité à expliquer votre attitude, vous déclarez : « Je ne

voulais pas trop m’immiscer là-dedans » (rapport d’audition, p. 20). Le Commissariat général estime

que, dans le chef d'un membre actif (vous avez répété des chants pour la campagne, dansé et porté un

t-shirt), cette déclaration est tout à fait invraisemblable. Votre explication selon laquelle vous étiez trop

préoccupé par l’examen d’État qui se tenait au mois de mai n’est pas de nature à relever

l’invraisemblance de vos propos. Au contraire, cette dernière déclaration relativise sérieusement la

réalité de votre engagement politique.

Ensuite, vos connaissances relatives au parti MSD sont lacunaires. Vous n’êtes pas en mesure de citer

le nom des membres du MSD, ni celui attribué aux jeunes de ce parti (rapport d’audition, p. 21). Or, les

membres de ce parti s’appellent les Imvugakuri, et les jeunes se nomment les Imurikirakuri (cf.

document 1 de la farde bleue du dossier administratif).
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Vous ignorez également l’existence des 10 commandements du MSD (rapport d’audition, p. 21). Ceux-

ci constituent pourtant la base du programme politique du parti, et les objectifs prioritaires à mettre en

oeuvre pour améliorer la situation du Burundi (cf. document 1 de la farde bleue du dossier administratif).

L’inconsistance de vos propos, concernant des connaissances de base du parti, ne convainc pas le

Commissariat général de votre engagement militant.

Enfin, bien que vous soyez membre du parti MSD dans la commune de Nyakabiga, vous ne parvenez

qu’à citer le nom du responsable du parti dans cette commune, [J. B. N.] (rapport d’audition, p. 18). Le

Commissariat général estime à cet égard qu’il est invraisemblable que, tout en déclarant avoir participé

à des meetings du parti à Nyakabiga, vous ne soyez pas en mesure de donner le nom d’un seul

membre du MSD dans votre commune (idem, p. 20 et 21). Vous expliquez cette invraisemblance par le

fait que vous vous adressiez le plus souvent à [J. B.] et à [O.], la secrétaire générale du parti. Cette

explication n’est pas de nature à relever l’invraisemblance soulevée par le Commissariat général.

De surcroît, il ressort de l’analyse de vos propos que vous n’avez pas été voter aux élections

municipales du 24 mai 2010, alors que le MSD participait à ce scrutin. Le Commissariat général estime

qu’il est invraisemblable qu’un membre actif d’un parti politique ne prenne pas part au vote lors d’une

élection à laquelle son parti participe. Vous expliquez cette invraisemblance par le fait que vous étiez

mineur à l’époque. Pourtant, vous aviez 18 ans depuis le 15 février 2010. Confronté à cette réalité, vous

affirmez que vous étiez au Rwanda pour jouer de la musique entre le mois de janvier et le mois d’avril

2010. Dans la mesure où les élections municipales ont eu lieu au mois de mai, le Commissariat général

constate que vous ignorez la date de ce scrutin, ce que vous confirmez. Encore une fois, votre

ignorance est à cet égard invraisemblable. Invité à vous prononcer sur cette invraisemblance, vous

avancez des problèmes liés à votre condition de sans-abri. Or, vous avez quitté le foyer familial le 25

mai, soit le lendemain des élections. Finalement, vous déclarez avoir évité les élections de peur de vous

attirer des ennuis (rapport d’audition, p. 18, 19 et 20). Au vu de la variété de déclarations incohérentes

que vous avez avancé pour tenter d’expliquer une même invraisemblance, le Commissariat général ne

peut accorder foi à vos explications successives. Ce constat amenuise la crédibilité de vos propos, et de

votre engagement au sein du MSD.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut croire que vous soyez un membre actif du

MSD, recherché par les autorités de votre pays. Cette constatation rend inutile un examen des autres

motifs de votre demande, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion

quant au fondement de vos craintes alléguées.

Deuxièmement, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne permettent pas de se

forger une autre opinion.

Votre carte d’identité burundaise atteste de votre identité. Celle-ci n’est pas remise en cause dans la

présente décision.

Votre carte de membre du MSD est un commencement de preuve de votre appartenance à ce parti.

Cependant, cette carte de membre ne fait pas de vous un membre actif de ce parti. Ce document n’est

pas non plus en mesure de relever les invraisemblances et inconsistances relevées plus haut.

Conformément à l'arrêt du CCE n°71 308 du 30 novembre 2012, le Commissariat général a procédé à

des mesures d'instructions complémentaires concernant la situation sécuritaire actuelle au Burundi.

Le Commissariat général estime qu’il n’y a pas lieu de vous accorder la protection subsidiaire.

Ainsi, l'article 48/4 § 1 et 2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que de sérieux motifs de risque réel de

menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérés comme une atteinte

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Il y a lieu d’observer à titre principal que les informations objectives dont dispose le CGRA et qui sont

jointes au dossier administratif ne permettent pas de qualifier la situation prévalant actuellement au

Burundi comme étant une situation de guerre, que ce soit une situation de guerre internationale ou de

guerre civile.
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Pour autant qu’il puisse être considéré que le Burundi ait été en proie à un état de guerre avant cette

date, il y a lieu de relever qu’un cessez-le-feu est intervenu le 26 mai 2008 entre les deux parties en

conflit jusqu’alors. Relevons aussi que cet accord a été prolongé politiquement par la « Déclaration de

paix » conclue le 4 décembre 2008, et par le « Partenariat pour la Paix au Burundi » signé le 30

novembre 2009 par le gouvernement burundais et le FNL, lequel a achevé le processus de paix. Les

derniers soldats sud-africains de la Force spéciale de l’Union africaine au Burundi, force chargée de

veiller au processus de paix, ont d’ailleurs quitté le pays le 30 décembre 2009. La situation générale en

matière de sécurité est restée stable. Les rapatriements des Burundais de Tanzanie sont terminés.

Entre janvier et novembre 2011, plus de 4000 réfugiés burundais sont rentrés au Burundi à partir de la

RDC. Les milliers de déplacés internes suite à la tentative de coup d’Etat de 1993 continuent de rentrer

chez eux. Bien que l’accès aux terres reste un défi majeur pour ces déplacés, le BINUB a lancé un

programme de consolidation de la paix en appuyant la réintégration économique durable en faveur des

personnes affectées par le conflit. La fin du conflit armé, la démobilisation et la réinsertion des anciens

combattants FNL, ainsi que l’agrément du FNL et de son aile dissidente comme partis politiques ont

conduit à une très nette amélioration de la sécurité dans le pays, de telle sorte qu’il n’y a plus de conflit

armé interne au Burundi selon les critères du Conseil de sécurité de l’ONU.

Sur le plan politique, soulignons qu’en décembre 2009, la Commission électorale indépendante (CENI)

a présenté le calendrier des élections pour l’année 2010. Celles-ci se sont déroulées à partir de mai

2010. Elles ont débuté par les élections communales du 24 mai 2010 qui ont été considérées comme

globalement crédibles par les observateurs (inter)nationaux sur place pendant tous les scrutins mais ont

engendré une vive contestation de la plupart des partis d’opposition qui ont appelé au boycott des

élections présidentielles du 28 juin 2010. Celles-ci ont donc été remportées largement par le seul

candidat sortant du CNDD-FDD, Pierre Nkurunziza. Mais la campagne a été violente, entraînant des

arrestations, des morts et des jets de grenades. A l’inverse, les législatives du 23 juillet 2010,

boycottées par une large majorité des partis politiques dont l’opposition regroupée au sein de l’ADC-

Ikibiri, ont eu lieu dans une ambiance peu animée et sans incidents graves.

La situation politique s’est cependant quelque peu détériorée par la suite. Plusieurs arrestations et

assassinats d’opposants politiques et de membres de la société civile ont été répertoriés. Le régime a

durci les conditions d’agrément des nouveaux partis politiques. Les rebelles du FNL, constitués de

quelques centaines de personnes, sont installés au Sud Kivu et se sont alliés aux Maï Maï. Certains

FNL affirment se battre pour la coalition ADC- Ikibiri. Le leader du MSD aurait également rejoint les

rebelles du FNL. D’autres groupes armés (FRONABU-Tabara et FRD-Abznyzgihugu) ont également

revendiqué certaines attaques. La police aurait cependant appréhendé certains membres de ces

groupes. Ces groupes armés sont responsables de plusieurs attaques contre les forces de sécurité

burundaises. Des politiciens du parti au pouvoir (CNDD FDD) ont été assassinés. En septembre 2011,

39 personnes ont été tuées à Gatumba dans un bar, qui appartiendrait à un membre du parti

présidentiel. Les auteurs de cet attentat sont soupçonnés par les autorités burundaises d’être des

rebelles. Les rebelles accusent les autorités d’être responsables de cet attentat. Les cibles des attentats

et des attaques sont souvent des personnalités de premier plan des FNL ou des partisans du MSD.

Bien qu’il y ait eu des attaques essentiellement contre des forces de sécurité et de défense, il s’agit

d’actes criminels à portée politique et non d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Comme le

relève la représentante spéciale du Secrétaire général des Nation Unies à la fin du mois de novembre

2011: « le Burundi a continué de faire des progrès dans la consolidation de la paix et de la stabilité (…)

Par contre, s’il est resté exempt de violence à grande échelle, il n’a pas su mettre fin à une progression

inquiétante d’exécutions apparemment extrajudiciaires et d’autres crime violents ».

Ce qui précède conduit à conclure, à titre subsidiaire, c'est-à-dire pour autant seulement qu’un état de

guerre puisse être constaté au Burundi, quod non en l’espèce, que si une certaine violence persiste,

force est de constater qu’elle revêt un caractère ciblé et qu’elle est motivée par des considérations

politiques, de sorte que le niveau et la nature de la violence prévalant au Burundi ne permettent pas

d’affirmer que l’on serait en présence d’une situation exceptionnelle telle que tout Burundais regagnant

son pays serait, du fait même de sa présence, exposé à un risque réel de violence aveugle au sens de

la protection subsidiaire, notamment au sens où l’ont interprété la Cour de Justice de l’Union

européenne et, récemment encore, le Conseil du contentieux des étrangers (cf. CJUE C-465/07, El

Gafaji, contre Pays-Bas, du 17 février 2009 et RVV, n°72.787, du 5 janvier 2012).

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles

48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe de

précaution. Elle soulève également l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

3.3. La partie requérante demande de réformer la décision attaquée et, à titre principal, de lui

reconnaître la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire et, à titre

encore plus subsidiaire, d’annuler la décision et de renvoyer l’affaire au Commissaire général.

4. La remarque préalable

Contrairement à ce qu’affirme la requête (pages 4 et 9), le Conseil constate que la partie défenderesse

a déposé au dossier administratif (pièce 15/3) une note du 21 février 2012 sur la situation sécuritaire

actuelle au Burundi, qui est une mise à jour de ses notes antérieures portant sur le même objet.

5. Le dépôt d’un nouveau document

5.1 La partie requérante joint à sa requête, sous la forme de photocopie, un courrier du 2 février 2010

émanant du MSD et indiquant que le requérant a été nommé provisoirement « chargé de la section art

et culture en mairie de Bujumbura ».

5.2 Indépendamment de la question de savoir si ce document constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, il est valablement produit par la partie

requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où il vient à l’appui de sa critique de

la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa requête. Le Conseil le prend dès lors en

considération.

6. Les motifs de l’acte attaqué

La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire. Elle estime, d’une part, que ses propos ne permettent pas de considérer

qu’il ait été un membre actif du MSD (Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie) et que ce constat

rend inutile un examen des autres motifs de sa demande d’asile ; elle souligne à cet égard que les

documents qu’il a versés au dossier administratif ne permettent pas de renverser le sens de sa décision.

D’autre part, la partie défenderesse considère qu’il n’existe actuellement au Burundi ni conflit armé, ni

violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande

7.1 La partie défenderesse met en cause la qualité de membre actif du MSD dont se prévaut le

requérant. Elle considère que ses propos lacunaires concernant des informations de base relatives au

MSD, son impossibilité de citer d’autres membres du parti de sa commune et la circonstance qu’il n’a
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pas été voter aux élections municipales du 24 mai 2010 empêchent de tenir pour établi son engagement

militant pour le MSD.

7.2 Le Conseil constate que, si la partie défenderesse a raisonnablement pu considérer que le

requérant n’était pas un membre actif du MSD, elle ne met toutefois pas en cause sa qualité même de

membre du MSD qui est d’ailleurs attestée par la carte de membre qu’il a déposée au dossier

administratif (pièce 14/2). En outre, le requérant joint à sa requête un courrier du 2 février 2010 émanant

du MSD et indiquant qu’il été nommé provisoirement « chargé de la section art et culture en mairie de

Bujumbura » ; ce document, dont la partie défenderesse ne met pas en cause la force probante,

conforte les propos du requérant selon lesquels il était chargé de composer et de chanter des chansons,

de danser et de jouer du tambour pour le MSD.

7.3 Le Conseil rappelle que l’absence de crédibilité d’une partie des déclarations du requérant ne

dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence dans son chef d’une crainte d’être persécuté qui

pourrait être établie à suffisance par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

En l’occurrence, il n’est pas contesté par les parties que le requérant est membre du MSD, chargé de

composer et de chanter des chansons, de danser et de jouer du tambour pour le compte de ce parti :

ces faits de la cause peuvent être tenus pour établis.

7.4 Or, il ressort de la note du 21 février 2012 sur la situation sécuritaire actuelle au Burundi, déposée

au dossier administratif (pièce 15/3) par la partie défenderesse, que le Burundi est en proie à une

recrudescence des incidents violents dans les provinces occidentales, mais également dans l’est et le

sud du pays suite à la résurgence progressive d’une rébellion armée. La Fédération internationale des

droits de l’Homme (FIDH) et la Ligue burundaise des droits de l’Homme (ITEKA) relèvent ainsi que les

attaques armées se multiplient et gagnent en intensité. De plus, plusieurs associations de défense des

droits de l’Homme, notamment Human Rights Watch, font état d’une escalade des violences politiques

et précisent que tant des dirigeants que des simples membres du MSD ou des membres de la société

civile assimilés par le gouvernement à l’opposition ont fait l’objet d’arrestations, voire ont été la cible

d’assassinats. Le Conseil constate dès lors que les violences sont fréquentes, relativement étendues et

ciblées, visant des catégories de populations particulières telles que des membres du parti MSD.

7.5 Au vu du contexte actuel prévalant au Burundi, la qualité de membre du MSD du requérant permet

d’estimer fondée la crainte de ce dernier, qui s’analyse comme une crainte d’être persécuté du fait de

ses opinions politiques.

7.6 En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève. Il y a dès lors lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille treize par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


